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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 9 DÉCEMBRE 2024

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Marie-Line PLOUVIEZ

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Maryse CAUWET, M. Ludovic LOQUET, Mme
Bénédicte  MESSEANNE-GROBELNY,  Mme  Laurence  LOUCHAERT,  M.  Laurent
DUPORGE, Mme Karine GAUTHIER, M. Alain MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL, M.
Jean-Jacques COTTEL, Mme Caroline MATRAT, M. Sébastien CHOCHOIS, Mme Sophie
WAROT-LEMAIRE, M. André KUCHCINSKI,  Mme Fatima AIT-CHIKHEBBIH, Mme Carole
DUBOIS, M. Olivier BARBARIN, Mme Zohra OUAGUEF, M. Etienne PERIN, Mme Maryse
DELASSUS, M. Claude BACHELET, Mme Maïté MULOT-FRISCOURT, M. Bruno COUSEIN,
Mme Stéphanie RIGAUX, M. Philippe FAIT, Mme Emmanuelle LAPOUILLE, M. Alexandre
MALFAIT, Mme Sylvie MEYFROIDT, M. Frédéric MELCHIOR, Mme Brigitte PASSEBOSC, M.
François LEMAIRE, M. Marc SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS, M.
Ludovic PAJOT, Mme Emmanuelle LEVEUGLE.

Excusé(s) :  Mme Blandine DRAIN, M. Jean-Claude DISSAUX, Mme Florence WOZNY, M.
Pierre GEORGET, M. René HOCQ.

Assistant également sans voix délibérative : M. Bertrand PETIT, M. Jean-Marc TELLIER.

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Jean-Louis COTTIGNY, M. Michel DAGBERT. 

AIDES DEPARTEMENTALES AUX SOCIETES DE MUSIQUE 

(N°2024-579)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le Code Général  des Collectivités Territoriales et,  notamment,  ses articles L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1111-4 ;
Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 3ème commission « Éducation, culture, sport et citoyenneté » rendu lors de sa
réunion en date du 25/11/2024 ;
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Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article 1 :

D’attribuer la participation financière à la société musicale retenue, selon le montant et
dans les conditions reprises au tableau en annexe 1, pour un montant total de 528 €,
dans le cadre de l’aide départementale aux sociétés de musique, selon les modalités
exposées au rapport joint à la présente délibération.

Article   2   :

La dépense versée en application de l’article 1 de la présente délibération est imputée
sur le budget départemental comme suit :

Code
Opération

Imputation
budgétaire

Libellé Opération CP € Dépense €

C03-311M01 65748/93311
SDEPA - Structures de

rayonnement Départemental
551 100,00 528,00

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  44 voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrit)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 9 décembre 2024 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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Territoire Commune Sociétés de musique
Subvention 

2023

Proposition 

2024

HOUDAIN Club Sonora Music 480 € 528 €

480 € 528 €TOTAL

Annexe 1 : AIDE DEPARTEMENTALE AUX SOCIÉTÉS DE MUSIQUE 2024

ARTOIS



DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Réussites Citoyennes
Direction des Affaires Culturelles
Bureau Administratif et Financier

RAPPORT N°28

Territoire(s): Tous les territoires 

Canton(s): Tous les cantons 

EPCI(s): Tous les EPCI 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 9 DÉCEMBRE 2024

AIDES DEPARTEMENTALES AUX SOCIETES DE MUSIQUE 

La culture est une compétence partagée, conformément à l’article L.1111-4 du
Code  général  des  Collectivités  territoriales,  entre  les  communes,  les  départements,  les
régions et les collectivités à statut particulier.

Le Département  fait  du  développement  culturel  l’une de ses  priorités  afin  de
contribuer à la formation, au développement de l’autonomie et aux loisirs des habitants du
Pas-de-Calais en coordonnant l’irrigation des territoires, en renforçant les partenariats avec
les structures et les acteurs culturels et en assurant une excellence culturelle plurielle et
accessible à tous, tant dans les pratiques, les renseignements et les diffusions artistiques.

Pour  ce  faire,  le  Département  accorde  une  aide  financière  aux  sociétés
musicales.

L’aide départementale est calculée en application du barème suivant :

- 200 € : prime forfaitaire de fonctionnement ;

- 200 € : aide participative à un regroupement artistique ;

- perception d’une aide en nature sous forme d’un achat d’instrument  par le       
Conseil départemental;

- prime calculée en fonction du nombre de musiciens, de spectacles organisés et 
des projets engagés.

Pour  compléter  les  demandes  2024,  1  société  a transmis  les  éléments
permettant  de  calculer  l’aide  départementale,  dont  la  consolidation  représente,  en  cas
d’accord de votre part, un volume financier de 528 €.
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Il convient de statuer sur cette affaire et, le cas échéant :

- d’attribuer  la  participation  financière à  la société musicale retenue,
selon le montant et dans les conditions reprises en annexe 1, pour un
montant  total  de  528  €,  dans le  cadre de l’aide départementale aux
sociétés de musique, selon les modalités reprises au présent rapport.

La dépense serait imputée sur le budget départemental comme suit :

 

Code Opération
Imputation
Budgétaire

Libellé Opération CP Disponible Proposition Solde

C03-311M01 65748/93311
SDEPA - Strustures

de rayonnement
Départemental

551 100,00 118 143,00 528,00 117 615,00

La 3ème Commission - Education, Culture, Sport et Citoyenneté a émis un avis
favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 25/11/2024. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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